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Fasken Martineau DuMoulin s.r.l.
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Tour de la Bourse

Bureau 3400, C.P. 242

800, Place-Victoria

Montréal (Québec)

Canada H4Z 1E9

Téléphone
514/397-7400

Télécopieur
514/397-7600

Sans frais
1-800-361-6266

www.fasken.com

Québec
418/640-2000

Vancouver
604/631-3131

Toronto
416/366-8381

New York
212/935-3203

Londres
+44/20/7929-2894

AVOCATS

Me André Turmel

Ligne directe : (514) 397-5141

Télec. :(514) 397-7600

Courriel : aturmel@mtl.fasken.com

Le 5 février 2001

No de dossier : 374/115805.3

PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial « Services à l’implantation des électrotechnologies (« SIE »)» 


Dossier R-3453-2000

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre lettre du 31 janvier 2001, dans laquelle vous demandiez aux intervenants d’indiquer à la Régie les témoins d’Hydro-Québec et SÉ/STOP qu’ils entendent contre-interroger, ainsi que le temps estimé pour ce faire, la FCEI est en mesure, à ce jour, de vous donner les informations suivantes.

Notre contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec sera vraisemblablement limité à une durée de 15 à 20 minutes par témoin au maximum. Ces contre-interrogatoires ainsi que leur durée pourraient être moindres selon la teneur des témoignages entendus. Toutefois, la FCEI se réserve le droit de contre-interroger davantage sur tout autre aspect qui pourrait apparaître à l’audience.

Quant au contre-interrogatoire du ou des témoins de SÉ/STOP, la FCEI ne prévoit pas à ce stade, de contre-interrogatoire. Toutefois, elle se réserve le droit d’intervenir à l’audience si des faits ou éléments essentiels nécessitaient son intervention.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec 


et tous les intervenants

